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Lettre datée du 25 ,janvier 1980, adressse 8u Secrdtaire général 
ps.r le Char& d'affaires par int&G de la Mission~ermanente 

du Malawi auprès de 1'0raanisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer comme document 
officiel de lrAsse~lée générale, au titre du point intituI.6 "Question de la 
Rhodbie du Sud", et du Conseil de sécuritd le texte ci-joint de la résolutian 
Res. LC/$+/Res.l sur la Rhodésie ~L.I Sud, qui a ét6 adoptée par le Comité de 
libération de l'Organisation de leunité africaine a sa trente-quatrième session, qui 
s'est tenue à. Dar es-Salam du 21 au 25 janvier 1980. 

Le Président du Graune africain, 

Char& d'nffaires- WV int$rim du IWxwi, 

(Sien!) C Chifwedi S. 1-I. JERE 

80-02284 i . * . 



RESCILUTXQN SUR IJi RBODESIE DU SUD 

Lo 'Comit6 de coordination pour la libdmhion de l'Afrique, si6gemt pour sa 
trente-quatrième session, du 21 au 25 janvier 1.980, à Dar efH%J.~ (Tanzanie), _ -Ta -’ 

&ani; examin6 les faits les plus récaats intervenus en RhocGsie au Sud 
(Zimbabwe), 

A.yed exdné le rappart du Secrétariat exécutif sur Xu situation en 
mdsie au sud, 

&snt entendu les déclaratiaus des reprhentmts des Etats de première ligne 
zur la situation en Rhad6sie du Sud, 

Ayant ég.@ement enksndu les déclars&ions des rcprhentants du Front 
patriotique du Zimbabwe, 

Notant que le Gouvernement du Rbyaume-Uni assume ii nouveau ses responsabilit6s 
de Puissance administrmte depuis la conclusion de l'Accord de Lancaster Wouse 
à Londres~ 

Gravement prhccupé par les violations flagrantes fxmmiscs par le Royame-Uni, 
puissance coloniale admhistrante en Rho&sie du Sud, dans l’applieaticx~ des 
dispositions de l’accord c~cl.~ à Lancaster House 3 Londres, en particulier par 
2.e déploiement de forces rhodésiennes et auxiI.iaires qui ont commis des meurtres 
gratuits et ont harcelé les sympathisants du Front patriotique et par La 
propagande syst&atique faite dans la presse et $ la radio pour discrediter le 
Front patriotique3 

Gravement p&occupé aussi par la propagande systématique faite par 
l’Afrique du Sud dans la press@ et 4 la radio pour discréditer l,e Front ppariotique, 

.I&lorant la tactique dilatoire que 1 ‘Administration britsnnigue emploie en 
Rhodésie du Sud, en ref’ussnt de faciliter le retour rapide des réfugiés rhodésiens 
dans leur pays, conformgment à 1 ‘Accord de Lancaster House $ 

Gravement p&occupke en outre par la présence de troupes sud-africaines 
et de mercenaires en Rhodésie du Sud, contrairement Èi l’assurance donn6e par 
le Gouvernement britannique > comme quoi toutes les forces étrang&es seraient, 
expulsées de Rhodésie du Sud, 

Gravement pritocçu@e aussi par la menace que l’Afrique du Sud fait peser SU~ 
1 ‘ind&endance, ltunit& la paix du Zimbabwe 3 ainsi que sur la paix et la 
sécurité internationales, 



Consid&a( que Las n6gociatione de Lancaster House R Lendres Ptaient 
l’aboutissemen% direct de la lutte armGe me& par. le peuple du Zimbabwe sous la 
direction du Front patriotique8 son seul repr&entant l$gitime, 

1. Salue la victoire du peuple h&-aïque du Zimbabwe et fglicite le Front 
patriotique-oir poursuivi la lutte de lib&ation, d’avoir apport5 une 
contribution dbcisive aux n$gociations de Lancaster House ir. Londres et d’avoir 
respect6 de fwon remarquable l’Accord de Lancaster Douser 

2. D&lare solennellement qu’un règlement juste et durable au Zimbabwe 
n’est DossibreTavec l’entière participation du I?ront patriotique i tous les 
stades de sa mise en oeuvre; 

3. Condamne le Gouvernement britannique pour ses violations des dispo- _I- 
sitions de l’Accord de Lancaster House et ses manoeuvres visant 3 permettre au 
groupe Smith/PTuzorewa de se maintenir au pouvoir dans le territoire; 

4, Condamne en outre la décision prise par le Gouvernement britannique 
de proroger pour six mois lr&at d’urgence et de maintenir la loi martidi.e dans 
le territoire D et demande ltabrogation imr6diata de ces dispositions; 

5. Demande au Gouvernement britannique de respecter et d’appliquer 3, tous 
egards et i=Gzernent l’Accord de Lamasfier House et de cansigner im&diatement 
dans Isurs casernes les forces de s&curitd et les forces auxiliaires rhodasiennes: 

6. Demande Egalement au Gouvernement britannique de crger en Rhod&ie du 
Sud les conditions qui permettront d'assurer des 6lections libres et loyales et 
d ‘6viter le danger que reg*ésentesait l’&he@ de 1 ‘Accord de Lancaster House ’ 

7. Demande au Gouvernement britannique de prendre immédiatement les mesures 
ci-ap&s, afin de permettre 2. tous les Zimbabwiitens de participer librement aux 
futtires %lections : 

1. ) Lib&er tous les prisonniers @itiquess 

ii) Permettre 5 tous les exil& de rentrer au Zimbabwe sans être menac&, 
intimides ou arrêt&, conformgment 3 LtAccord de Lancaster House: 

8, Condamne vigoureusement le r6gime raciste d’Afrique du Sud pour son 
ing&xnce dans les affaires int%,eures du Zimbabwe, 3 savoir la campagne de 
propagande haineuse faite dans la presse et ,?; la radio gour discr6diter le 
Front patriotique! 
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9. pCclare que la présence de troupes sud-africaines en I3hodési.e du Sud 
constitue une violation de l’Accord de Lancaster fiouse et une menace pour la paix 
ot la sbuit6 intgmaationales; 

10. Demande en outre. au Gouvernement britannique d’assurer le retrait 
immêdiat et complet des troupes sud-africaines ainsi que de tous les mercenaires 
servant actuellemexrt tdaas les forces de &curit6 &z 1% &od&ig du Sud, 

11. %affi.rme son engagement de respecter uniqulment le choix libre, opér6 
dans des conditions loyales par le peupla du Zimbabwe, 

12. Demande & tous les Etats membres de ItOUA de ne reconnaître aucune 
institution établie au Zimbabwe qui ne découle pas directement dudit choix libre> 
opér6 dans des conditions loyales par le peuple du Zimbabwe; 

13. Prie le Groupe africain $ ltOrganisation des EJations Unies de prendre 
les mesure~propriées pour que 3e Conseil de sécurité soit convoqué d’urgence 
afin dtexsminer la situation dangereuse en Rhodkie du Sud, y compris la présence 
de troupes sud-africaines et de mercenaires dans Le territoire; 

Ii+ . Prie les Etats Zembres ci-ap&s, à savoir l’Alg&ie, ltAngola, 
le Botswsnze Libéria, le Mozambique, le Nigéria, la Somalie, la Tanzanie et 
la Zambie, outre les membres africains du Conseil de sécurit6 a d’envoyer des 
repr&entants ii l’échelon le plus élevé pour participer au d&bat du Conseil 
de sécurité mention& au paragraphe 33 ci-dessus; 

15. Demande i tous les Etats membres de l’OUA d’accorder de toute urgence 
toute l’assistance financière et matérielle possible au Front patriotique pour 
lui permettre d’organiser une campagne électorale efficace; 

16. Prie le Secrétaire g6n6ral d’cxarniner la possibilité d’avancer la 
date de lazvoeation de la trente-quatrigme session ordinaire du Conseil 
des ministres pour permettre au Conseil d’examiner rapidement la situation 
actuelle en Rhod6sie du Sud. 


